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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd: la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 19 du 
10 mai 2006. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 10 mai 
2006 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 19 du 
10 mai 2006, et à la Gazette officielle du 
Québec, Partie 1, fascicule n° 18 du 6 
mai 2006. Tous les règlements sous 
M-35 et M-35.1 qui sont encore en 
vigueur se retrouvent maintenant sous 
l'alphanumérique M-35.1 et ils ont fait 
l'objet d'une renumérotation complète 
publiée dans le Tableau des 
modifications et Index sommaire du 1er 
avril 2006. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 25 mai 
2006 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 17 du 26 avril 2006, et 
de la Gazette officielle du Québec, Partie 
1, du fascicule n° 40 du 3 octobre 1998 
au fascicule n° 16 du 22 avril 2006. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2006. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase 
Règlements du Canada, la Regulations 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada, la Annual 
Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 août 2004. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur les conditions et 
modalités de délivrance du permis et des 
certificats de spécialiste du Collège des 
médecins du Québec, [R.R.Q., c. C-26, 
D. 339-2006 du 26-04-06, (2006) 138 
G.O. 2, 1911], nouveau. 

Règlement sur les actes professionnels 
qui, suivant les conditions et modalités 
qui y sont déterminées, peuvent être 
posés par des personnes autres que des 
médecins, [R.R.Q., c. M-9, r. 0.1], a. 2. 

Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance du permis et des certificats de 
spécialiste du Collège des médecins du Québec, 
D. 339-2006 du 26-04-06, (2006) 138 G.O. 2, 
1911, a. 49. 

Règlement sur les conditions et 
modalités additionnelles de délivrance 
des permis du Collège des médecins du 
Québec et fixant des normes 
d'équivalence de certaines de ces 
conditions et modalités, [R.R.Q., c. M-9, 
r. 6.1], remplacé. 

Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance du permis et des certificats de 
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spécialiste du Collège des médecins du Québec, 
D. 339-2006 du 26-04-06, (2006) 138 G.O. 2, 
1911, a. 48. 

Règlement sur les normes d'équivalence 
des diplômes aux fins de la délivrance 
d'un permis ou d'un certificat de 
spécialiste par le Collège des médecins 
du Québec, [R.R.Q., c. M-9, r. 9.01], 
remplacé. 

Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance du permis et des certificats de 
spécialiste du Collège des médecins du Québec, 
D. 339-2006 du 26-04-06, (2006) 138 G.O. 2, 
1911, a. 48. 

Règlement sur les spécialités au sein de 
la profession médicale, sur les 
conditions et modalités additionnelles 
de délivrance des certificats de 
spécialiste du Collège des médecins du 
Québec et fixant des normes 
d'équivalence de certaines de ces 
conditions et modalités, [R.R.Q., c. M-9, 
r. 17.1], remplacé. 

Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance du permis et des certificats de 
spécialiste du Collège des médecins du Québec, 
D. 339-2006 du 26-04-06, (2006) 138 G.O. 2, 
1911, a. 48. 

Règlement intérieur de la Régie des 
rentes du Québec, [R.R.Q., c. R-9, r. 
6.2], aa. 18, 19, 20, 21, 22, 23. 

Règlement modifiant le Règlement intérieur de 
la Régie des rentes du Québec, D. 350-2006 du 
26-04-06, (2006) 138 G.O. 2, 1921, aa. 1-6. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 


